
Pour mieux assurer la défense de l'Arctique, que ce soit unilatéralement ou en

collaboration avec les Américains, le Canada serait obligé de mobiliser beaucoup de

ressources et de choisir entre deux solutions potentiellement impopulaires : l'abandon de

certaines de nos responsabilités envers l'OTAN, ou la hausse de notre budget militaire.

Toutefois, M. Pearson pense qu'au lieu de prendre des décisions précipitées, le gouverne-

ment du Canada devrait maintenir son contingent en Europe au niveau actuel, mais sans

acheter des équipements çôuteux, en attendant les résultats des pourparlers sur les

réductions des forces conventionnelles en Europe. Le Canada devrait aussi soumettre la

question du passage du Nord-Ouest à la Cour internationale de justice pour être fixé sur

l'étendue de ses droits réels sur l'Arctique. Enfin, il aurait avantage à discuter avec ses

alliés des options intéressant la défense et de l'Arctique et la limitation des armements

dans cette région. et à analyser les moyens à prendre pour y vérifier les déplacements de


